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Grille Médico 
 
 
 

Type de 
plongeur 

Plongeur < 50 ans Plongeur > 50 ans Moniteur agréé 

Genre de 
licence 

loisir sportive sportive sportive sportive 

Médecin médecin au 
choix 

INS* médecin au choix médecin au choix INS 

Fréquence ; 
Conditions 
à remplir 

tous les 2 ans tous les 2 ans tous les ans tous les ans tous les 2 ans 

 
 
Type de plongeur Candidat P1 +P4 Candidat P2; P3 

Candidat M1 ; M2 ; M3 
Genre de licence loisir sportive sportive 

Médecin médecin au choix INS INS (médecin au choix pour les > 50 ans) 
Fréquence ; 
Conditions 
à remplir 

tous les 2 ans tous les 2 ans INS moins de 2 ans + certificat médical récent (moins de 12 
mois) ou 

INS moins de 12 mois 
 
* INS = Certificat médico sportif de l‘Institut National des Sports 
Les moniteurs non-agréés sont considérés comme plongeurs 
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